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sur le projet d'arrêté relatif aux informations et aux recommandations 
sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d'une 

exposition au radon dans les immeubles bâtis     

14 décembre 2018 

 
Par saisine en date du 11 octobre 2018, la Direction générale de la santé (DGS) sollicite l’avis du 
Haut Conseil de la santé publique (HCSP) sur le projet d'arrêté relatif aux informations et aux 
recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d'une 
exposition au radon dans les immeubles bâtis. 
 
Ce projet d'arrêté sera pris en application du décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 portant 
diverses dispositions en matière nucléaire, qui adapte en droit français la Directive 
2013/59/Euratom du 5 décembre 2013. 
 
Le Haut Conseil de la santé publique émet un avis favorable sur le projet d'arrêté relatif aux 
informations et aux recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les 
effets d'une exposition au radon dans les immeubles bâtis. 
 
Il préconise des amendements suivants : 
 
- modifier ainsi l’article 1 : « … à diffuser aux personnes concernées par le risque radon 
s’appuient sur les messages sanitaires nationaux figurant à l’annexe du présent arrêté. Une 
attention particulière doit être portée aux fumeurs. 
 
- compléter ainsi l'article 2 en vue de préciser les communes où l'information de la population 
doit être assurée de manière prioritaire : "Ces informations et recommandations sanitaires 
doivent concerner en priorités les élus et habitants des communes à haut potentiel émetteur de 
radon telles qu'identifiées dans l'arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à 
potentiel radon du territoire français1 et peuvent, en tant que de besoin, être complétées … » 
 
- dans la partie Annexe « Messages d’information et de recommandations sanitaires à destination 
des personnes exposées au radon » ; partie 1) Le radon : origine et risque sanitaire ; 2ème 
paragraphe ; ligne 2 : ajouter « particulièrement dans les caves en sous-sol et au rez-de-
chaussée » après « Dans les espaces clos comme l’habitat, particulièrement dans les caves en 
sous-sol et au rez-de-chaussée, il peut s’accumuler dans l’air intérieur pour atteindre des 
concentrations parfois très élevées. »  

                                                      
1  Cartographie détaillée disponible sur le site https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-
radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-
16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.XBkc9vZFyT8 
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- dans la partie Annexe « Messages d’information et de recommandations sanitaires à destination 
des personnes exposées au radon » ; partie 1) Le radon : origine et risque sanitaire ; 2ème 
paragraphe ; ligne 4 : supprimer le terme « extrinsèques » dans la phrase « Cette accumulation 
résulte de paramètres environnementaux extrinsèques […] ». 
 
- dans la partie Annexe « Messages d’information et de recommandations sanitaires à destination 
des personnes exposées au radon » ; partie 2) Messages sanitaires en fonction du niveau 
d’activité volumique en radon mesuré au regard du niveau de référence de l’article R. 1333-28 
du code de la santé publique et par le réglementation européenne » ; tableau ; colonne 
« recommandations sanitaires » ; ligne « population générale » ; ajouter « dans chaque pièce » à la 
première recommandation : « Aérer son logement par l’ouverture des fenêtres au moins 10 
minutes par jour dans chaque pièce ». 
 
- dans la partie Annexe « Messages d’information et de recommandations sanitaires à destination 
des personnes exposées au radon » ; partie 2) Messages sanitaires en fonction du niveau 
d’activité volumique en radon mesuré au regard du niveau de référence de l’article R. 1333-28 
du code de la santé publique et par le réglementation européenne » ; tableau ; colonne 
« recommandations sanitaires » ; ligne « population générale » ; rubrique « en cas de dépassement 
du niveau de référence de 300 Bq/m3 » : ajouter « dans chaque pièce » à la première 
recommandation : « Aérer son logement par l’ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par 
jour dans chaque pièce ». 
 
- dans la partie Annexe « Messages d’information et de recommandations sanitaires à destination 
des personnes exposées au radon » ; partie 2) Messages sanitaires en fonction du niveau 
d’activité volumique en radon mesuré au regard du niveau de référence de l’article R. 1333-28 
du code de la santé publique et par le réglementation européenne » ; tableau ; colonne 
« recommandations sanitaires » ; ligne « Fumeurs et anciens fumeurs » : ajouter un alinéa avec la 
phrase « Il est rappelé que l'association tabac-radon augmente fortement le risque de cancer du 
poumon » avant l’alinéa « Il est recommandé d’arrêter de fumer …».  
 
 
 

La Commission spécialisée sur les risques liés à l’environnement (CSRE) a tenu sa réunion le 14 
décembre 2018 et a voté l’avis : 15 participants, 0 conflit d’intérêt, vote pour : 15, abstention : 0, 
contre : 0. 
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ANNEXE 1  Saisine  
 
ANNEXE 2 Composition du groupe de travail  
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Annexe 1 – Saisine 
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Annexe 2 : Composition du groupe de travail 
 
Denis Zmirou-Navier, HCSP-CSRE (président CSRE) 
Francelyne Marano, HCSP-CSRE 
Daniel Bley, HCSP-CSRE 
Jean-Louis Roubaty, HCSP-CSRE 
 

Secrétariat général du HCSP  

Marion Le Tyrant, SG-HCSP 
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